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ARRETE n° 1518 CM du 31 décembre 1997 
portant organisation de la direction des affaires foncières

NOR : DAF9701842AC

(JOPF du 8 janvier 1998, n° 17, p. 55)

Modifié par :

· Arrêté n° 466 CM du 10 avril 2003 ; JOPF du 24 avril 2003, n° 17, p. 989

· Arrêté n° 495 CM du 9 avril 2009 ; JOPF du 23 avril 2009, n° 17, p. 1685
· Arrêté n° 726 CM du 5 mai 2014 ; JOPF du 9 mai 2014, n° 37, p. 6142
· Arrêté n° 2553 CM du 6 décembre 2018 ; JOPF du 14 décembre 2018, n° 100, p. 24445
· Arrêté n° 349 CM du 26 mars 2020 ; JOPF du 3 avril 2020, n° 27, p. 5261
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Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur présentation du rapport de M. le ministre du logement, de l’aménagement du territoire et des terres domaniales, de l’urbanisme et des affaires foncières,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 88-18 AT du 11 février 1988 portant création du service de l’urbanisme ;

Vu la délibération n° 97-87 APF du 29 mai 1997 portant création de la direction des affaires foncières ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ; 

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 31 décembre 1997,

Arrête :

Article 1er.— Le service dénommé « direction des affaires foncières » est placé sous l’autorité du ministre chargé des affaires foncières ; toutefois, il relève du ministre chargé des finances pour tout ce qui concerne la définition, la liquidation et la perception des impôts, droits et taxes et des produits domaniaux.
(complété, Ar n° 349 CM du 26/03/2020, art. 3) « Au sein du service coexistent :

-
la recette de la direction des affaires foncières créée et organisée par l’arrêté n° 185 CM du 
4 février 1998 relatif à la recette particulière de l’enregistrement, des domaines et de la conservation des hypothèques, modifié ;
-
la régie de recette du guichet unique créée et organisée par l’arrêté n° 2881 CM du 
16 décembre 2019 portant institution d’une régie de recettes prolongée auprès de la direction des affaires foncières dénommée ‘régie de recettes du guichet unique’. »
Chapitre 1 - La direction
Art. 2.— Le directeur, chef de service, met en œuvre, sous l’autorité des ministres intéressés, chacun pour ce qui le concerne, la politique définie par le gouvernement de la Polynésie française dans les domaines entrant dans la compétence de la direction.

Il exerce le pouvoir hiérarchique sur les agents du service et, dans ce cadre, il dirige, organise, anime et coordonne l’action de l’ensemble des agents placés sous ses ordres, réserve faite des attributions particulières du receveur - conservateur des hypothèques en matière comptable (supprimé, Ar n° 726 CM du 5/05/2014, art. 2). Il peut être assisté d’un adjoint et de plusieurs chargés de mission.

Il fait toutes propositions et élabore tout projet de réglementation sur les questions entrant dans le domaine de compétence de la direction des affaires foncières.

(remplacé, Ar n° 466 CM du 10/04/2003, article 1er) « Il assure, devant tout ordre de juridiction, le suivi des affaires contentieuses mettant en cause le territoire en matière foncière, à partir des dossiers préparés par le bureau du contentieux et par les divisions de la direction des affaires foncières. »
Il veille au recensement des textes juridiques existants et à la codification.

Il reçoit les demandes d’exonérations ou de réductions de droits et les instruit.

Il délivre, aux personnes étrangères à la direction, les autorisations d’accès aux documents.

Art. 3.— Le directeur représente la direction dans toutes les commissions auxquelles elle participe. Il peut se faire représenter.

Art. 4.— Sont administrativement rattachés au directeur :

· les avocats du service chargés d’apporter un conseil aux personnes démunies de ressources et de concourir à leur défense dans le cadre de l’assistance judiciaire ; dans l’exercice de ces fonctions, les avocats disposent d’une complète liberté ;

· la cellule informatique chargée d’organiser et de suivre l’informatisation de la direction, d’établir les généalogies et de constituer un système d’informatisation géographique regroupant les données foncières, topographiques, urbanistiques et socio-économiques.

· (complété, Ar n° 466 CM du 10/04/2003, art. 2) « le bureau du contentieux chargé d’assurer la gestion et le suivi du contentieux mettant en cause, en matière foncière, (remplacé, Ar n° 2553 CM du 6/12/2018, art. 2) « la Polynésie française devant les juridictions » ;

· (supprimé, Ar n° 2553 CM du 6/12/2018, art. 2)

· (créé, Ar n° 2553 CM du 6/12/2018, art. 2) « le bureau des mines chargé d'instruire les demandes de permis de recherche et d'exploitation minière, de surveiller et contrôler les travaux de recherche et d'exploitation minière, de participer aux études, travaux, recherches et conférences portant sur les ressources minérales d'origine terrestre et des fonds marins. »
Chapitre 2 - Bureau administratif et financier
Art. 5.— Le bureau administratif et financier est notamment chargé :

-
de préparer les documents budgétaires et d’assurer l’exécution du budget de la direction ;

-
de gérer le personnel, les crédits et les moyens logistiques ; d’assurer la maintenance des locaux et du matériel ;

-
d’organiser et de suivre l’informatisation de la direction ;

-
de centraliser et de gérer l’ensemble des archives de la direction (supprimé, Ar n° 726 CM du 5/05/2014, art. 3).
Chapitre 3 – « SECTION D’INFORMATION ET D’ACCES AUX DOCUMENTS FONCIERS ET GENEALOGIQUE. »
(chapitre remplacé, Ar n° 349 CM du 26/03/2020, art. 4)

Art. 6. (remplacé, Ar n° 349 CM du 26/03/2020, art. 4) — Elle agit dans le cadre d’une mission générale d’aide et d’accompagnement aux personnes physiques et morales dans les domaines foncier et généalogique.
Elle est chargée de la mise à jour des informations foncières et généalogiques notamment à partir des données de l’état civil.
Cette section se compose de deux cellules :

1°
La cellule d’accueil en charge de l’accueil, de l’orientation des usagers, de la prise de commande, de la délivrance des documents communicables détenus par le service conformément à la tarification applicable. Cette cellule intègre la régie de recettes prévue aux termes l’arrêté n° 2881 CM du 16 décembre 2019 portant institution d’une régie de recettes prolongée auprès de la direction des affaires foncières dénommée ‘régie de recettes du guichet unique’ ;

2°
La cellule d’instruction et de consolidation des données foncières et généalogique. Elle est chargée de l’instruction des demandes physiques ou dématérialisées afférentes aux professions réglementées en matière foncière, au dispositif de la délibération n° 2016-105 APF du 7 octobre 2016 instituant une aide individuelle en vue de favoriser la sortie de l’indivision immobilière modifiée au dispositif de la loi du pays n° 2020-06 du 29 janvier 2020 visant à organiser le titrement de certaines terres sises à Rurutu et Rimatara, archipel des Australes, Polynésie française, et de la gestion des données.
Section 1 - Accès au droit

Art. 7.— Dans le cadre de l’assistance aux particuliers dans leurs recherches foncières, la division est notamment chargée :

-
d’orienter les usagers dans leurs démarches et de les informer des possibilités d’actions dans le domaine foncier ;
-
d’orienter les demandeurs concernés par les procédures en matière d’assistance judiciaire, en les informant sur les modalités d’obtention de ces aides.

Section 2 - Recherches généalogiques

Art. 8.— La division est chargée d’aider les usagers dans leurs recherches généalogiques pour l’établissement de leurs droits immobiliers. A cet effet, elle fournit aux demandeurs, dans les conditions prévues à l’article 9 ci-dessous, les informations suivantes :

1°-
les données généalogiques disponibles par simple consultation des informations détenues par le service ;

2°-
les informations contenues dans les généalogies homologuées par décision de justice devenues définitives.

La délivrance de ces informations donne lieu au paiement de droits, selon le tarif fixé réglementairement.

Art. 9.— Les demandes d’information présentées par les particuliers sous forme de déclaration sur l’honneur, indiquent notamment l’identité du demandeur et son lien de parenté avec les personnes faisant l’objet de la recherche, de façon à permettre au service de ne délivrer les informations qu’aux personnes admises à y accéder par les lois et règlements.

Art. 10.— La division est chargée de la mise à jour des informations généalogiques, à partir des informations d’état civil communiquées par le service judiciaire.

Section 3 - (abrogée, Ar n° 2553 CM du 6/12/2018, art. 2)
Art. 11.— (abrogé, Ar n° 2553 CM du 6/12/2018, art. 2)
Chapitre 4 - Division du cadastre et de la délimitation des terres
Art. 12.— La division du cadastre est chargée, dans les conditions prévues par la réglementation relative au cadastre en Polynésie française, de la confection, de la conservation et de la gestion du plan cadastral. Dans ce cadre, elle procède à la délimitation et au bornage des terres, elle élabore les procès-verbaux de bornage et les plans parcellaires ; elle assure la délivrance des documents cadastraux aux personnes qui en font la demande.

La délivrance de ces documents donne lieu au paiement de droits, selon un tarif fixé réglementairement.
La division élabore le programme pluriannuel des travaux cadastraux, qui est adopté en conseil des ministres, et en assure l’exécution par la maîtrise d’œuvre publique, la conduite d’opérations et la réalisation de travaux en régie. Pour les travaux cadastraux effectués à l’entreprise, elle constitue les dossiers d’appel d’offres.

Elle est chargée d’assurer le suivi de la réglementation en matière cadastrale et de proposer de nouveaux textes réglementaires en la matière.

Art. 13.— La division peut, en fonction de son plan de charge, procéder au bornage de terres qui font l’objet d’une action pré-contentieuse dans les cas et conditions définis par l’article 11, dernier alinéa.

La division peut être chargée de procéder au bornage des terres domaniales.

Chapitre 5 - Division de la gestion du domaine
Art. 14.— La division de la gestion du domaine est chargée, dans les conditions prévues par les lois et règlements, d’assurer la gestion et la conservation du domaine public et privé du territoire.

Art. 15.— La division est chargée : 

-
d’instruire les dossiers d’acquisition, d’aliénation, de location ou de concession des biens immeubles ; il en est de même des dossiers d’affectation ou de mise à disposition ;

-
de dresser et de tenir à jour l’état de l’ensemble des biens immobiliers du territoire et de ses établissements publics ;

-
d’assurer la gestion et la conservation des domaines du territoire, autres que les biens affectés ou dont la surveillance et la conservation sont confiées à un service ou un établissement public ;

-
de proposer l’aménagement des terres domaniales ;

-
de gérer les successions vacantes qui sont dévolues au domaine, ainsi que les biens vacants et sans maître ;

-
de mener la procédure de réforme des biens meubles appartenant aux services administratifs du territoire. Dans cette matière, elle peut apporter son aide aux établissements publics territoriaux ;

-
de procéder à la vente ou à la destruction des épaves, des biens confisqués, sous réserve des attributions confiées au service des douanes ;

-
d’assurer la liquidation des redevances, loyers, droits et taxes afférentes aux biens domaniaux, ainsi que des taxes et redevances minières, des taxes et redevances d’utilisation de l’eau et des taxes pour extraction d’agrégats.

Art. 16.— La division reçoit les extraits d’actes définis par la délibération n° 85-1056 AT du 
27 juin 1985 et tient à jour par commune, section de commune et section cadastrale un état des mutations pour servir d’observatoire des prix des biens immeubles en Polynésie française.

Elle assure l’instruction des demandes d’autorisation d’investissements étrangers en matière immobilière.

Chapitre 6 - Division recette - conservation des hypothèques
Art. 17.— La division de la recette - conservation des hypothèques est dirigée par un agent (remplacé, Ar n° 726 CM du 5/05/2014, art. 4) « dénommé receveur - conservateur des hypothèques. »
1) (remplacé, Ar n° 726 CM du 5/05/2014, art. 4) « La division de la recette-conservation des hypothèques est chargée », en application de la réglementation en vigueur :

-
de conserver les registres fonciers, de délivrer les titres, de liquider et percevoir les droits y relatifs ;

-
d’accomplir les formalités civiles prescrites pour la conservation des hypothèques et la consolidation des mutations de propriétés immobilières, de délivrer les états et certificats, de liquider et percevoir les droits (supprimé, Ar n° 726 CM du 5/05/2014, art. 4) établis à l’occasion de ces formalités ;

2) En qualité de receveur (remplacé, Ar n° 726 CM du 5/05/2014, art. 4) « , le receveur-conservateur des hypothèques » est chargé : 

-
de la liquidation : 

-
des droits d’enregistrement et de mutation, ainsi que des majorations et amendes y relatives ;

-
des impôts sur les plus-values immobilières, ainsi que des prélèvements sur les greffiers et notaires ; 

-
des avances et des répartitions en matière d’assistance judiciaire.

-
d’effectuer les formalités suivantes, conformément à la réglementation en vigueur : 

-
enregistrer les actes civils publics, sous signatures privées et administratives, les arrêts, jugements, actes judiciaires et extraits judiciaires ; 

-
recevoir et enregistrer les déclarations de mutations par décès, de mutations verbales de propriété d’immeubles ou de fonds de commerce ; 

-
recouvrer les exécutoires délivrés en matière d’assistance judiciaire ; 

-
recouvrer l’ensemble des impôts, droits, taxes, produits et redevances liquidés par la direction. 

3) Il est chargé de la recherche et la prise de possession des successions en déshérence.

Art. 18.— (supprimé, Ar n° 349 CM du 26/03/2020, art. 5)
Art. 19.— Dans l’exercice de ses fonctions (supprimé, Ar n° 726 CM du 5/05/2014, art. 5) de comptable public, le receveur exerce des responsabilités propres. Il rend compte périodiquement de l’activité de la recette - conservation des hypothèques au directeur des affaires foncières.

(remplacé, Ar n° 726 CM du 5/05/2014, art. 5) « Les agents affectés à la conservation des hypothèques - recette de l’enregistrement sont placés sous la seule autorité du receveur-conservateur des hypothèques pour l’exécution des tâches afférentes aux responsabilités que ce dernier détient en matière comptable. »
La gestion du personnel et des crédits de la conservation des hypothèques - recette de l’enregistrement est assurée par le directeur des affaires foncières en collaboration avec le receveur-conservateur (complété, Ar n° 726 CM du 5/05/2014, art. 5) « des hypothèques ».
Chapitre 7 - Dispositions finales
Art. 20.— L’effectif de la direction des affaires foncières à la date de sa création est constitué par les postes budgétaires des anciens services territoriaux du « fichier généalogique », du « cadastre », des « affaires de terres » et des « domaines, de l’enregistrement et de la conservation des hypothèques », sous réserve des postes transférés au service des contributions, à raison du transfert à ce dernier de la liquidation et du recouvrement de la redevance de promotion touristique, de la taxe sur les conventions d’assurance, la taxe de mise en circulation des véhicules et des droits de visa et de timbre.

Art. 21.— Les mobiliers et matériels sont constitués à partir de ceux portés aux inventaires des quatre anciens services précités. 

Art. 22.— Dans toutes les commissions mises en place par la réglementation territoriale, il convient de remplacer les termes « chef du service du cadastre », « chef du service des affaires de terres », « chef du service des domaines et de l’enregistrement » par le terme « directeur des affaires foncières ».

Art. 23. (remplacé, Ar n° 2553 CM du 6/12/2018, art. 2) — Il est créé une cellule de la direction des affaires foncières à Taravao, île de Tahiti et trois subdivisions, une aux îles Sous-le-Vent, une aux îles Marquises et une aux îles Australes.
Art. 24.— Le présent arrêté est applicable à compter du 1er janvier 1998. 

Art. 25.— A titre transitoire jusqu’à l’adoption des textes réglementaires attribuant à la recette des impôts la mission de liquider et de recouvrer la taxe de mise en circulation des véhicules, la taxe sur les conventions d’assurances, la redevance de promotion touristique, les droits de timbre et de visa et les amendes forfaitaires, ces droits et taxes sont liquidés et recouvrés par la direction des affaires foncières. 

Art. 26.— Le ministre du logement, de l’aménagement du territoire et des terres domaniales, de l’urbanisme et des affaires foncières et le ministre des finances et des réformes administratives sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 31 décembre 1997.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre du logement,


de l’aménagement du territoire


et des terres domaniales, de l’urbanisme 

et des affaires foncières,


Gaston TONG SANG.


Pour le ministre des finances


et des réformes administratives, absent :


Le ministre de l’économie, du plan


et de la prévision économique, 

de l’artisanat et de l’énergie,


Georges PUCHON.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

